
DUREES D'AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS PAR CATEGORIE DE 

DEPENSES

Durée en 

année(s)
1-IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

202 - Frais d’études , d’élaboration et de modification des documents d’urbanisme 10

2031 - Frais d’études 5

2033 - Frais d’insertion 5

20415342 - Subventions d’équipements versées EPL Industriel et commercial/Bâtiments et 

installations
15

2041581 - Subventions d’équipements versées / Biens mobiliers , matériels et études 15

204132 - Subventions d’équipements versées / Bâtiments et installations 15

20422 - Subventions d’équipements versées personnes droit privé / Bâtiments et installations 30

2051 - Brevets-concessions et droits similaires – licences et valeurs similaires 5

2088 - Autres immobilisations incorporelles 5

2 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2121 - Plantations d’arbres et d’arbustes 20

2128 - Autres agencements et aménagements de terrain 20

21321 - Immeubles de rapport 20

21351 - Installations générales ,agencements et aménagements des constructions 10

2152 - Installations de voirie 20

21538 - Autres réseaux 10

21568 - Autre matériel et outillage d’incendie et de défense civile 5

215731 - Matériel roulant de voirie 8

215738 - Autre matériel et outillage de voirie 10

2158 - Autres installations , matériel et outillage technique 8

21622 - Biens historiques et culturels mobiliers 10

2181 - Installations générales , agencements, aménagements divers 8

21828 - Autres matériels de transport 5

21831 et 21838 - Matériel informatique (scolaire ou autre) 5

21841 et 21848 - Mobilier de bureau et mobilier (scolaire ou autre ) 15

2185 - Matériel de téléphonie 5

2188 - Autres matériels et équipements 10

Biens de faible valeur (< 2 000€ TTC) 1
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